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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  21/06/2022  dans  l'établissement
GUITTERNEL CARRIERES SAS implanté QUELARON 22270 MEGRIT. L'inspection a été annoncée le
28/02/2022.Cette  partie  G  Contexte  et  constats  H  est  publiée  sur  le  site  Géorisques  (
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Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� GUITTERNEL CARRIERES SAS
� QUELARON 22270 MEGRIT
� Code AIOT : 0005502243
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� Non IED - MTD

Carrière de garnit à ciel ouvert autorisée par arrêté du 14/03/2006 modifié le 11/08/2016.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� respect de certaines prescriptions de l'arrêté préfectoral en date dudu 14/03/2006 modifié le

11/08/2016.
     
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
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examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� G  avec  suites  administratives  H  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� G susceptible de suites administratives H : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� G sans suite administrative H. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s)

Autre information

3
plan

exploitation

Arrêté Préfectoral
du 14/03/2006,

article 4.3.1.
/ Sans objet

7
admission des

matériaux

Arrêté Préfectoral
du 14/03/2006,

article 5.3.2.
/ Sans objet

9
modification de

l'installation

Arrêté Préfectoral
du 14/03/2006,

article 1.7.1.
/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1 extraction

AP
Complémentaire

du 11/08/2016,
article 1.2.

/ Sans objet

2 signalisation
Arrêté Préfectoral

du 14/03/2006,
article 2.2.2.

/ Sans objet

4
surveillance du

ruisseau

Arrêté Préfectoral
du 14/03/2006,

article 4.5.6.
/ Sans objet

5
mesures de

retombées de
poussières

Arrêté Préfectoral
du 14/03/2006,

article 4.6.7.
/ Sans objet

6
auto-surveillance

bruit

Arrêté Préfectoral
du 14/03/2006,

article 4.7.3.
/ Sans objet

8 traçabilité
Arrêté Préfectoral

du 14/03/2006,
article 5.4.2.

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite d'inspection a mis en évidence des points de vigilance relatifs  à la réalisation du plan
d'exploitation, au respect des parcelles autorisées, à la mise en place de signalisation sur la plate-
forme des déchets inertes et à la notification de modification de l'installation.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : extraction

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 11/08/2016, article 1.2.

Thème(s) : Risques chroniques, extraction

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Aucune extraction de matériaux n’est réalisée à une profondeur inférieure à 61 m NGF.

Constats : L'exploitant précise que la cote de fond de fouille est à 83 m NGF.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : signalisation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/03/2006, article 2.2.2.

Thème(s) : Risques chroniques, signalisation

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Une signalisation adaptée ainsi qu'une clôture solide et efficace sont placées autour des zones
dangereuses telles que, par exemple, les bassins de décantation.

Constats : L'installation dispose de signalisation et de clôture autour des zones dangereuses.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

        
N° 3 : plan exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/03/2006, article 4.3.1.

Thème(s) : Risques chroniques, plan exploitation

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
4.3.1 - L’exploitant met à jour au moins une fois par an un plan de la carrière et des installations sur
fond cadastral sur lequel figurent, notamment :
 • les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que de ses abords, dans un
rayon de 50 mètres ; 
 • les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'extraire ;
 • les bords de la fouille ; 
 • la position des stocks ;
 • les courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs ; 
 • le réseau de circulation des eaux ;
 • les zones remises en état.

Constats : L'exploitant fournit le topographique sur fond cadastral d'exploitation de 2019. Ce plan
n'a pas intégré les parcelles B n°1473 et 1475 dans le périmètre autorisé.
Par ailleurs, les parcelles B n°1466 pour partie, 1770 et 1778 font l'objet d'aménagements dans le
cadre de l'exploitation du site et doivent être intégrées au périmètre de l'installation.

L'exploitant  doit  tenir  à  disposition  un  plan  topographique  d'exploitation  mis  à  jour  avec
l'intégration des parcelles B n°1473 et 1475.

L'exploitant  doit  notifier  l'intégration  des  parcelles  B  n°1466,  1770  et  1778  au  périmètre  de
l'installation par le dépôt d'une demande de modification des conditions d'exploiter.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

          
N° 4 : surveillance du ruisseau

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/03/2006, article 4.5.6.

Thème(s) : Risques chroniques, surveillance du ruisseau

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Un Indice Biologique Global Normalisé en amont et en aval du point de rejet de la carrière est
réalisé tous les cinq ans, dont un dans l'année suivant la date de notification du présent arrêté.

Constats : L'exploitant fournit le rapport IBGN de 2019 qui conclut à une bonne qualité biologique
des ruisseaux en amont et en aval du site.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : mesures de retombées de poussières

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/03/2006, article 4.6.7.

Thème(s) : Risques chroniques, mesures de retombées de poussières

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Chaque  semestre,  en  période  sèche,  lorsque  des  travaux  de  foration  ou  de  découverte  sont
réalisés, une mesure des retombées des poussières est effectuée aux abords les plus exposés du
site selon la procédure normalisée.
Modif réglementation poussières: contrôle trimestriel puis semestriel

Constats :  L'exploitant fournit le rapport de mesures de retombées de poussières de 2021 qui
conclut au respect des valeurs limites. Pour cette installation, le suivi est semestriel.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          
N° 6 : auto-surveillance bruit

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/03/2006, article 4.7.3.

Thème(s) : Risques chroniques, auto-surveillance bruit

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Un contrôle du respect de ces valeurs est réalisé chaque année au niveau des habitations les plus
exposées pendant les périodes d'activité. Les mesures sont représentatives de toutes les activités
présentes sur le site (foration, concassage, transport, …).

Constats  :  L'exploitant  fournit  le  rapport  de  contrôle  de  la  situation  acoustique  de  2021  qui
conclut  au  respect  des  valeurs  limites  d'émergences.  Ce  rapport  fait  référence  à  un  acte
administratif qui ne correspond à l'arrêté d'autorisation du site.
De plus, le point de mesure 2 correspond à l'emplacement d'une habitation qui a fait l'objet d'une
destruction. L'Inspection rappelle que le point 2 doit être mis en place au niveau d'une ZER lors de
la prochaine campagnes de mesures.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          
N° 7 : admission des matériaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/03/2006, article 5.3.2.

Thème(s) : Risques chroniques, admission des matériaux

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Un panneau à l’entrée du site précise les matériaux admis et ceux refusés.

Constats : L'exploitant précise que l'information sur les matériaux admis et ceux refusés se situe au
niveau du pont-bascule.
Par  ailleurs,  le  panneau  interdisant  le  bennage  direct  est  absent  sur  la  plate-forme  de
déchargement.

L'exploitant doit mettre en place, sur la plate-forme de déchargement, un panneau interdisant le
bennage direct.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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N° 8 : traçabilité

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/03/2006, article 5.4.2.

Thème(s) : Risques chroniques, traçabilité

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Un  registre  permettant  l’archivage  des  informations  contenues  par  le  bordereau  de  suivi  des
matériaux  est  tenu  à  jour  par  l’exploitant,  conservé  sur  place  et  tenu  à  la  disposition  de
l’Inspecteur des Installations Classées, ou lors de toute réquisition de police.

Constats : Le registre permettant le suivi de l'accueil des déchets inertes est présent.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          
N° 9 : modification de l'installation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/03/2006, article 1.7.1.

Thème(s) : Risques chroniques, modification de l'installation

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Toute modification apportée à l’installation ou à son mode d’exploitation doit être préalablement
portée à la connaissance du Préfet, accompagnée des éléments d’appréciation nécessaires.

Constats : Des travaux de déplacement du pont-bascule sont en cours sur le site.

L'exploitant doit informer le Préfet de cette modification de l'installation.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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